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Le programme de certification OSER-JEUNES a été mis en 
place en 2006 dans le but de reconnaître et de mettre en 
valeur les employeurs qui valorisent l’éducation et qui 
facilitent la conciliation travail-études de leurs employés. Ce 
programme offre gratuitement aux entreprises du matériel 
de visibilité qui leur permet d’être reconnues par la 
population et par les étudiants qui ont à cœur leur réussite 
scolaire. 

 
 

Outil de valorisation de l’éducation, OSER-JEUNES est de plus en plus connu et reconnu. Il 
porte les espoirs de toute une région qui désire que plus de jeunes obtiennent une formation 
qualifiante, une région qui croit que les employeurs ont un rôle à jouer pour 
prévenir le décrochage scolaire.  
 

Actuellement, plusieurs commerces et institutions sont certifiés dans Lanaudière. 
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Pourquoi interpeller les employeurs ? 

- Parce que 29,1 % des jeunes Lanaudois ont décroché de l’école en 2006 seulement… 
et que ce sont 1059 décrocheurs de trop ! 

- Parce que vous êtes des personnes significatives pour les adolescents. 
- Parce que le travail est important pour les jeunes. 
- Parce que vous représentez leur entrée dans le monde du travail. 
- Parce que des études ont démontré clairement le lien entre le travail à temps partiel 

et la réussite scolaire. 
- Parce que vous pouvez contribuer à mettre un frein au décrochage scolaire dans 

Lanaudière en valorisant l’éducation et l’obtention d’une formation qualifiante auprès 
de vos employés. 

 
Six raisons de demander la certification OSER-JEUNES 

1. Pour faciliter le recrutement de main-d’œuvre étudiante à temps partiel. 
2. Pour attirer une main-d’œuvre étudiante intéressée par sa réussite. 
3. Pour fidéliser vos employés et ainsi offrir un meilleur service à votre clientèle. 
4. Pour contribuer à l’augmentation du bassin de main-d’œuvre qualifiée dans la région 

et ainsi favoriser le développement d’une région dynamique. 
5. Pour démontrer clairement à la population que, pour vous, l’éducation, c’est 

important. 
6. Pour contribuer au rayonnement de votre bannière en vous attirant la sympathie des 

consommateurs pour qui l’éducation, c’est important. 
 

 



 Critères de certification 

- Être situé dans Lanaudière. 
- Embaucher des étudiants pendant l’année scolaire ou l’été. 
- Respecter les normes québécoises du travail, soit : l’âge légal d’embauche fixé à 

14 ans, la Loi sur l’instruction publique qui fixe cette norme à 16 ans durant les 
heures de classe de même que la clause qui stipule qu’il est interdit de faire travailler 
au-delà de 23 heures le soir un étudiant âgé de 16 ans et moins. 

- Limiter le nombre d’heures de travail à 20 par semaine pendant l’année scolaire, 
idéalement entre 10 et 15. 

- Offrir un horaire de travail souple ou réduit en période d’examen ou en fin de session. 
- Valoriser la poursuite des études et l’obtention d’un diplôme ou d’une qualification. 

 
Campagne de communication 

- Remise d’un certificat laminé, prise de photo et émission d’un communiqué de 
presse. 

- Publicité couleur (une parution par territoire) dans un des hebdomadaires régionaux. 
- Matériel de visibilité, à votre choix, pour chacun de vos lieux d’affaires : pendouillette 

pour caisse, affichette, bannière intérieure, bannière extérieure, logo en version 
électronique, statique de porte. 

- Diffusion du bottin des employeurs certifiés sur le site Internet du CREVALE. 
- Promotion du bottin des employeurs certifiés dans les écoles secondaires et dans les 

cégeps de Lanaudière. 
- Développement de collaborations avec certaines institutions d’enseignement à l’effet 

que seuls les employeurs certifiés OSER-JEUNES pourront y afficher leurs postes 
étudiants. 

- Bulletin des employeurs OSER-JEUNES, une parution par année. 
 
Déposer une demande de certification 

- Remplir le formulaire ci-joint. 
- Le retourner au CREVALE accompagné d’un chèque couvrant les frais de certification. 
- Prévoir un délai de six à huit semaines entre le dépôt de la demande de certification 

et son acceptation. 
- Respecter les critères de certification et se rappeler qu’un décrocheur de plus est un 

employé formé en moins… 
 

Qu’est-ce que le CREVALE ?   
Le CREVALE est une entité formée en 2003 par un vaste ensemble d’organismes lanaudois 
concernés de près ou de loin par la réussite éducative des jeunes et des moins jeunes. La 
réalité du décrochage scolaire sur le territoire est telle que la mobilisation et le travail 
concerté se sont imposés comme des solutions pour renverser la vapeur. Le CREVALE a 
comme mandat de pousser la communauté à agir pour faire en sorte que plus de jeunes 
obtiennent un premier diplôme dans la région.  
 
De concert avec ses partenaires, le CREVALE réalise des campagnes de sensibilisation et 
développe des outils qu’il propose ensuite à sa communauté afin que la valorisation de 
l’éducation devienne un geste quotidien et naturel partout dans Lanaudière.  OSER-JEUNES 
fait partie de  ces outils. Soutenir la réussite éducative est primordial pour assurer le 
développement économique et social de notre région.  
 
Des questions ? 
Communiquez avec Sylvie Brunelle, agente de liaison, au 450 758-3585 ou encore visitez le 
www.crevale.org 


